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(54) Tête de serrage de bouchons et machine de bouchage de bouteilles comprenant au moins 
une telle tête de serrage

(57) La présente invention concerne une tête de ser-
rage (10) de bouchons, destinée à équiper une machine
de bouchage (1) de bouteilles, comprenant : une base
(20) ; des blocs de serrage (30) incluant plusieurs blocs
(32, 33, 34) mobiles par rapport à la base (20) et com-
portant des surfaces internes (36) délimitant un espace
central (38) de réception et de serrage d’un bouchon ; et
un tiroir (40) mobile en translation selon un premier axe
(X1) par rapport à la base (20), le tiroir (40) étant adapté
pour déplacer les blocs mobiles (32, 33, 34) de manière
à resserrer les surfaces internes (36) et comprimer le
bouchon disposé dans l’espace central (38). La tête de
serrage (10) est caractérisée en ce que les surfaces in-
ternes (36) des blocs de serrage (30) sont réalisées en
matériau à contact alimentaire choisi parmi les suivants :
polyétheréthercétone, polyaryléthercétone, polysulfure
de phénylène, polyphénylène sulfone, polysulfone, po-
lyétherimide, polyfluorure de vinylidène, perfluoralkoxy,
polytétrafluoroéthylène, ertalyte, céramique, alliage de
métal et de céramique, ou un mélange d’au moins cer-
tains de ces matériaux à contact alimentaire, avec éven-
tuellement des additifs.
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Description

[0001] La présente invention concerne une tête de ser-
rage de bouchons, destinée à équiper une machine de
bouchage de bouteilles. L’invention concerne également
une machine de bouchage comprenant au moins une
telle tête de serrage, en particulier une machine semi-
automatique ou automatique installée sur une ligne de
dégorgement pour l’élaboration des vins de Champagne
et des vins mousseux. Le domaine de l’invention est celui
du bouchage de bouteilles.
[0002] De manière classique, une machine de boucha-
ge ou boucheuse est équipée d’une tête de serrage per-
mettant de boucher jusqu’à 3000 bouteilles par heure,
ou bien de plusieurs têtes de serrage, par exemple jus-
qu’à vingt têtes de serrage, permettant de boucher jus-
qu’à 20000 bouteilles par heure. La tête de serrage est
prévue pour comprimer un bouchon en liège ou en ma-
tériau synthétique, jusqu’à ce que bouchon présente des
dimensions suffisamment réduites pour être inséré dans
le goulot de la bouteille en verre sous l’action d’un pous-
soir.
[0003] Différentes réglementations s’appliquent aux
machines pour produits alimentaires, notamment en Eu-
rope et aux Etats-Unis, ce qui inclut les machines de
bouchage de bouteilles. Sur les lignes de dégorgement,
on utilise ainsi des bouchons en liège ou toute autre ma-
tière admise au contact des denrées alimentaires. Ega-
lement, on cherche à éviter le graissage des pièces mo-
biles des têtes de serrage, car la graisse est susceptible
de laisser des traces noires sur les bouchons et éven-
tuellement de contaminer le contenant des bouteilles. En
pratique, l’usure des pièces ainsi que le logement de sa-
lissures dans les interstices de la tête de serrage cons-
tituent des sources potentielles de pollution des bou-
chons et du contenu des bouteilles, ce qui n’est pas sa-
tisfaisant.
[0004] EP-A-1 426 322 décrit un exemple de tête de
serrage, comprenant un tiroir, un contre-tiroir et des blocs
de serrage. Le tiroir et le contre-tiroir sont en métal, de
préférence en acier, tandis que les blocs de serrage sont
en acier inoxydable, ce qui n’est pas entièrement satis-
faisant puisque les pièces en acier inoxydable nécessi-
tent d’être graissées pour en limiter l’usure.
[0005] Le but de la présente invention est de proposer
une tête de serrage améliorée, permettant notamment
d’améliorer le positionnement et le maintien du bouchon
lors de la compression.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une tête de
serrage de bouchons, destinée à équiper une machine
de bouchage de bouteilles, comprenant : une base ; des
blocs de serrage incluant plusieurs blocs mobiles par rap-
port à la base et comportant des surfaces internes déli-
mitant un espace central de réception et de serrage d’un
bouchon ; et un tiroir mobile en translation selon un pre-
mier axe par rapport à la base, le tiroir étant adapté pour
déplacer les blocs mobiles de manière à resserrer les
surfaces internes et comprimer le bouchon disposé dans

l’espace central. Cette tête de serrage est caractérisée
en ce que les surfaces internes des blocs de serrage
sont réalisées en matériau à contact alimentaire choisi
parmi les suivants : polyétheréthercétone, polyaryléther-
cétone, polysulfure de phénylène, polyphénylène sulfo-
ne, polysulfone, polyétherimide, polyfluorure de vinylidè-
ne, perfluoralkoxy, polytétrafluoroéthylène, Ertalyte, de
préférence Ertalyte TX polyéthylènetéréphtalate, céra-
mique, alliage de métal et de céramique, ou un mélange
d’au moins certains de ces matériaux à contact alimen-
taire, avec éventuellement des additifs.
[0007] De préférence, les matériaux à contact alimen-
taire sont choisis parmi : polyétheréthercétone, polya-
ryléthercétone, polysulfure de phénylène, polyphénylè-
ne sulfone, polysulfone, polyétherimide, polyfluorure de
vinylidène, perfluoralkoxy, polytétrafluoroéthylène, céra-
mique, alliage de métal et de céramique, ou un mélange
d’au moins certains de ces matériaux à contact alimen-
taire, avec éventuellement des additifs.
[0008] De manière plus préférée, les matériaux à con-
tact alimentaire sont choisis parmi : polyétheréthercéto-
ne, polyaryléthercétone, polysulfure de phénylène, poly-
phénylène sulfone, polysulfone, polyétherimide, poly-
fluorure de vinylidène, perfluoralkoxy, céramique, alliage
de métal et de céramique, ou un mélange d’au moins
certains de ces matériaux à contact alimentaire, avec
éventuellement des additifs.
[0009] Dans le cadre de la présente invention, on en-
tend par matériaux à contact alimentaire, des matériaux
pouvant être mis en contact avec des aliments (liquide
ou solide) sans relarguer, ou en relarguant peu confor-
mément aux normes en vigueur, de composés chimiques
dans lesdits aliments. Ces matériaux sont notamment
conformes à la norme NF EN 1672-2, au Règlement
CE1935/2004 et aux Directives CE2002/72 et
CEE82/711 ainsi qu’aux réglementations américaines de
la FDA («Food and Drug Administration »).
[0010] Ainsi, l’invention permet d’assurer une mise en
forme satisfaisante des bouchons par compression, de
manière fiable et performante, tout en réduisant les ris-
ques relatifs à la sécurité alimentaire. En particulier, l’in-
vention satisfait aux dernières réglementations en Euro-
pe et aux Etats-Unis concernant l’hygiène et l’innocuité
des aliments. Le graissage alimentaire des blocs de ser-
rage dans la zone de contact avec les bouchons peut
être supprimé. Par ailleurs, les blocs de serrage résistent
bien à l’usure par frottement ou sous l’action d’agents
extérieurs, tels que l’eau, les vapeurs et les produits de
nettoyage. L’entretien et le contrôle sanitaire de la tête
de serrage sont facilités. La durée de vie de la tête de
serrage est améliorée.
[0011] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
de l’invention, prises isolément ou en combinaison :

- Les surfaces internes des blocs de serrage présen-
tent une rugosité définie par un écart moyen arith-
métique Ra inférieur ou égal à 0,8 micromètres.

- Les surfaces internes des blocs de serrage présen-
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tent une forme conique avec un angle au sommet
compris entre 2 et 4 degrés, de préférence égal à 3
degrés.

- Les blocs de serrage sont chacun réalisés en maté-
riau à contact alimentaire choisi parmi les suivants :
polyétheréthercétone, polyaryléthercétone, polysul-
fure de phénylène, polyphénylène sulfone, polysul-
fone, polyétherimide, polyfluorure de vinylidène, per-
fluoralkoxy, polytétrafluoroéthylène, Ertalyte, de
préférence Ertalyte TX polyéthylènetéréphtalate,
céramique, alliage de métal et de céramique, ou un
mélange d’au moins certains de ces matériaux à
contact alimentaire, de préférence en matériau po-
lymérique à contact alimentaire, avec éventuelle-
ment des additifs. De préférence, les blocs de ser-
rage sont chacun réalisés en matériau à contact ali-
mentaire choisi parmi : polyétheréthercétone, poly-
aryléthercétone, polysulfure de phénylène, polyphé-
nylène sulfone, polysulfone, polyétherimide, poly-
fluorure de vinylidène, perfluoralkoxy, polytétrafluo-
roéthylène, céramique, alliage de métal et de céra-
mique, ou un mélange d’au moins certains de ces
matériaux à contact alimentaire, de préférence en
matériau polymérique à contact alimentaire, avec
éventuellement des additifs. De manière encore plus
préférée, les blocs de serrage sont chacun réalisés
en matériau à contact alimentaire choisi parmi : po-
lyétheréthercétone, polyaryléthercétone, polysulfu-
re de phénylène, polyphénylène sulfone, polysulfo-
ne, polyétherimide, polyfluorure de vinylidène, per-
fluoralkoxy, céramique, alliage de métal et de céra-
mique, ou un mélange d’au moins certains de ces
matériaux à contact alimentaire, de préférence en
matériau polymérique à contact alimentaire, avec
éventuellement des additifs.

- Les additifs sont des substances solides lubrifiantes,
de préférence autolubrifiante, à contact alimentaire.

- La base comprend des éléments constitutifs réalisés
en matériaux à contact alimentaire, par exemple cet-
te base comporte une pièce en forme de U réalisée
en acier inoxydable dépourvu de traitement de sur-
face et un contre-tiroir réalisé en ertalyte.

- Le tiroir est réalisé en matériau à contact alimentaire,
par exemple en ertalyte.

- Chacun des éléments constitutifs de la tête de ser-
rage est réalisé en matériau à contact alimentaire.

- Les blocs de serrage présentent chacun une surface
supérieure lisse, dépourvue de renfoncement ex-
cepté pour le passage de vis.

- La base comprend une pièce en forme de U recevant
le tiroir en liaison glissière suivant le premier axe,
cette pièce étant dépourvue de rainure en partie su-
périeure, sur les côtés des blocs de serrage.

[0012] L’invention a également pour objet une machi-
ne de bouchage, comprenant au moins une tête de ser-
rage telle que mentionnée ci-dessus. En particulier, la
machine est une boucheuse semi-automatique ou auto-

matique installée sur une ligne de dégorgement pour
l’élaboration des vins de Champagne et des vins mous-
seux.
[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective, par le dessus
et l’avant, d’une tête de serrage conforme à
l’invention ;

- la figure 2 est une autre vue en perspective, par le
dessous et l’arrière, de la tête de serrage de la figure
1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée de la
tête de serrage des figures 1 et 2;

- la figure 4 est une vue de dessus selon la flèche IV
à la figure 1, montrant la tête de serrage dans une
configuration ouverte ;

- la figure 5 est une coupe selon la ligne V-V à la figure
4 ;

- les figures 6 et 7 sont des vues analogues respecti-
vement aux figures 4 et 5, montrant la tête de serrage
dans une configuration de serrage ; et

- la figure 8 est une vue en perspective, par le dessous
et l’arrière, de la tête de serrage des figures 6 et 7.

[0014] Sur les figures 1 à 8 est représentée une tête
de serrage 10 conforme à l’invention.
[0015] La tête de serrage 10, également appelée en-
semble de compression, est adaptée pour équiper une
machine de bouchage 1, également appelée boucheuse.
La machine 1 comprend un châssis 2 prévu pour recevoir
la tête de serrage 10, ou plusieurs têtes de serrage 10.
La tête de serrage 10 est prévue pour comprimer un bou-
chon 100 en liège ou en matériau synthétique avant son
introduction dans le goulot d’une bouteille, non représen-
tée dans un but de simplification. La machine 1, le châssis
2 et le bouchon 100 sont représentés partiellement et
schématiquement aux figures 1 à 7 dans un but de sim-
plification.
[0016] Dans un but de repérage dans l’espace, on dé-
finit un côté arrière 11, un côté avant 12, un côté supérieur
13 et un côté inférieur 14 de la tête de serrage 10. Du
côté arrière 11, la tête de serrage 10 coopère avec un
système actionneur, non représenté, comprenant une
came.
[0017] La tête de serrage 10 comprend une base 20,
des blocs de serrage 30, un tiroir mobile 40, des dispo-
sitifs 42 et 44 de déplacement du tiroir 40, des ressorts
52 et 54, des platines 62 et 64, des dispositifs 72 et 74
de centrage du col de la bouteille et un dispositif 76 de
maintien des bouchons 100 en début de compression.
[0018] La base 20 forme un ensemble fixe par rapport
au châssis 2 de la machine 1. La base 20 comprend une
pièce 22 en forme de U ouvert du côté supérieur 13, un
contre-tiroir 24 positionné dans l’alignement du tiroir 40,
ainsi qu’une plaque avant 26 de fixation au châssis 2. La
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pièce 22 comporte un socle horizontal 221 et deux parois
latérales 222. Le contre-tiroir 24 est fixé dans la pièce
22, en étant encadré par la plaque 26, les blocs 30 et les
parois 222. Le socle 221 comporte une ouverture traver-
sante 223 permettant le passage de bouchons 100 à
travers la base 20 et leur positionnement dans les blocs
de serrage 30. Le socle 221 comporte une partie abais-
sée 224 supportant le tiroir 76. Les parois 222 comportent
des nervures externes 226 prévues pour monter la pièce
22 sur le châssis 2. Les parois 222 comportent des sur-
faces supérieures 227 qui sont lisses et dépourvues de
rainure. Des platines 28 sont fixées aux parois 222 pour
guider le tiroir 40 en translation dans la pièce 22.
[0019] De préférence, les éléments 22, 24 et 26 cons-
titutifs de la base 20 sont réalisés en matériaux à contact
alimentaire. Par exemple, la pièce 22 peut être réalisée
en acier inoxydable 316L, sans traitement thermique ou
traitement de surface, tandis que le contre-tiroir 24 est
réalisé en ertalyte. Dans certaines têtes de serrage de
l’art antérieur, la base 22 est réalisée en fonte FGL (Fonte
Graphite Lamellaire) et comporte un revêtement anti-
usure à base de chrome, tandis que le contre-tiroir 24
est réalisé en alliage de cuivre, qui ne sont pas des ma-
tériaux à contact alimentaire.
[0020] Les blocs de serrage 30 sont également appe-
lés mâchoires de compression ou jeu de tubes. Les blocs
de serrage 30 comprennent quatre blocs distincts 31, 32,
33 et 34. Le bloc 31 est fixé au contre-tiroir 24, tandis
que le bloc 33 est fixé au tiroir 40. Le bloc 32 est mobile
dans un logement délimité entre le contre-tiroir 24, le bloc
31 et la platine 62. Le bloc 34 est mobile dans un loge-
ment délimité entre le tiroir 40, le bloc 33 et la platine 64.
Durant la compression, les blocs 32, 33 et 34 sont mo-
biles par rapport à la base 20. Un ressort de rappel 52
est interposé entre le bloc 32 et le contre-tiroir 24. Un
ressort de rappel 54 est interposé entre le bloc 34 et le
tiroir 40. La platine 62 est fixée au contre-tiroir 24, tandis
que la platine 64 est fixée au tiroir 40.
[0021] De préférence, les ressorts 52 et 54 ainsi que
les platines 62 et 64 sont réalisés en matériaux à contact
alimentaire, par exemple en acier inoxydable 316L, sans
traitement thermique ou traitement de surface. Dans cer-
taines têtes de serrage de l’art antérieur, les platines 62
et 64 sont par exemple réalisées en acier inoxydable
recevant un traitement thermique, ce qui n’est pas entiè-
rement satisfaisant puisqu’un graissage est nécessaire
pour limiter l’usure par frottement.
[0022] Les blocs de serrage 30 comportent des surfa-
ces internes 36 délimitant un espace 38 de réception et
de serrage des bouchons 100. Les surfaces 36 présen-
tent une rugosité définie par un écart moyen arithmétique
Ra inférieur ou égal à 0,8 micromètres selon la norme
NF EN ISO 4288. Un bon état de surface des surfaces
36 en contact avec le bouchon 100 réduit les risques de
contamination microbienne. Par ailleurs, les surfaces 36
présentent une forme de cône ayant un angle au sommet
compris entre 2 et 4 degrés, de préférence égal à 3 de-
grés comme sur l’exemple des figures. Cette forme co-

nique améliore le positionnement et le maintien du bou-
chon 100 dans l’espace 38 lors de la compression.
[0023] Les blocs de serrage 30 comportent chacun une
surface supérieure 37 qui est lisses et dépourvue de ren-
foncement, excepté pour le passage de vis sur les blocs
31 et 33. De préférence, les surfaces 37 présentent éga-
lement une rugosité définie par un écart moyen arithmé-
tique Ra inférieur ou égal à 0,8 micromètres. Dans cer-
taines têtes de serrage de l’art antérieur, les blocs 30
sont reliés à la base 20 par des biellettes. Les surfaces
supérieures 227 et 37 sont alors pourvues de renfonce-
ments permettant le positionnement et le déplacement
de ces biellettes. Cependant, de la matière alimentaire
et d’autres salissures sont susceptibles de se loger dans
ces renfoncements, ce qui n’est pas satisfaisant. Ainsi,
la base 20 et les blocs de serrage 30 pourvus de surfaces
supérieures 227 et 37 lisses, autrement dit dépourvus
de renfoncements en partie supérieure, permettent de
réduire les risques relatifs à la sécurité alimentaire.
[0024] De préférence, les blocs de serrage 30 sont en
matériau à contact alimentaire, choisi parmi les suivants :
polyétheréthercétone, polyaryléthercétone, polysulfure
de phénylène, polyphénylène sulfone, polysulfone, po-
lyétherimide, polyfluorure de vinylidène, perfluoralkoxy,
polytétrafluoroéthylène, Ertalyte, de préférence Ertalyte
TX polyéthylènetéréphtalate, céramique, alliage de mé-
tal et de céramique, ou un mélange d’au moins certains
de ces matériaux à contact alimentaire, de préférence
en matériau polymérique à contact alimentaire, avec
éventuellement des additifs. De préférence, les blocs de
serrage sont chacun réalisés en matériau à contact ali-
mentaire choisi parmi : polyétheréthercétone, polyarylé-
thercétone, polysulfure de phénylène, polyphénylène
sulfone, polysulfone, polyétherimide, polyfluorure de vi-
nylidène, perfluoralkoxy, polytétrafluoroéthylène, céra-
mique, alliage de métal et de céramique, ou un mélange
d’au moins certains de ces matériaux à contact alimen-
taire, de préférence en matériau polymérique à contact
alimentaire, avec éventuellement des additifs. De ma-
nière encore plus préférée, les blocs de serrage sont
chacun réalisés en matériau à contact alimentaire choisi
parmi : polyétheréthercétone, polyaryléthercétone, poly-
sulfure de phénylène, polyphénylène sulfone, polysulfo-
ne, polyétherimide, polyfluorure de vinylidène, perfluo-
ralkoxy, céramique, alliage de métal et de céramique, ou
un mélange d’au moins certains de ces matériaux à con-
tact alimentaire, de préférence en matériau polymérique
à contact alimentaire, avec éventuellement des additifs.
[0025] Les risques relatifs à la sécurité alimentaire, ain-
si que le frottement et donc l’usure entre les blocs 30 et
les platines 62 et 64, sont réduits. La durée de vie de la
tête de serrage 10 est améliorée.
[0026] Selon une autre caractéristique préférée, les
blocs 30 sont dépourvus de traitement thermique, traite-
ment de surface ou graissage. Encore de préférence, les
blocs 30 sont usinés à sec, notamment au niveau des
surfaces 36 et 37. Encore de préférence, les blocs 30
sont en matériau polymérique à contact alimentaire.
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[0027] Selon un mode de réalisation préféré, les blocs
30 sont réalisés en polyétheréthercétone (PEEK) ou en
mélange de polyétheréthercétone et de polytétrafluoro-
éthylène, de préférence les blocs 30 sont en PEEK.
[0028] L’emploi du PEEK est particulièrement avanta-
geux et permet de supprimer le graissage des blocs de
serrage 30. De façon particulièrement avantageuse, le
PEEK permet de résister aux efforts importants de pres-
sion et de friction de contact lors de la mise en oeuvre
de la tête de serrage 10 et permet donc une durée de
vie améliorée des blocs de serrage 30. Après utilisation,
les blocs 30 en PEEK ne présentent pas de modification
de surface et d’arrachement de matière, ce qui permet
notamment de garantir la concentricité du bouchon 100
lors du serrage. En particulier, le PEEK peut présenter
un coefficient dynamique de frottement compris entre 0,2
et 0,5, de préférence entre 0,3 et 0,5 ; une résistance à
l’usure de 10 à 35 mm/km, de préférence de 20 à 35
mm/km, par exemple de 28 mm/km, et une contrainte de
compression pour une déformation nominale de 2% de
55 à 90 MPa, par exemple de 75 MPa. De préférence,
le matériau à contact alimentaire est un matériau de la
gamme Ketron® PEEK (marque déposée) commerciali-
sé par Quadrant, notamment Ketron® PEEK 1000, Ke-
tron® PEEK 1000 noir ou Ketron® PEEK TX.
[0029] Selon une variante, les blocs de serrage 30 peu-
vent, d’une part, être réalisés en tout matériau adapté à
la présente application et, d’autre part, comporter un re-
vêtement à contact alimentaire sur les surfaces internes
36, de préférence un alliage de métal et de céramique
tel que le « Silverglass ». Encore de préférence, le métal
est du chrome, tandis que la céramique satisfait à la Di-
rective 84/500/CEE. Ce revêtement est notamment ob-
tenu par dépôt physique par phase vapeur (PVD : phy-
sical vapor deposition) du métal.
[0030] Dans le cadre de l’invention, au moins les sur-
faces internes 36 des blocs de serrage 30 sont en ma-
tériau à contact alimentaire choisi parmi les suivants :
polyétheréthercétone, polyaryléthercétone, polysulfure
de phénylène, polyphénylène sulfone, polysulfone, po-
lyétherimide, polyfluorure de vinylidène, perfluoralkoxy,
polytétrafluoroéthylène, céramique, alliage de métal et
de céramique, ou un mélange d’au moins certains de ces
matériaux à contact alimentaire, et éventuellement des
additifs. Ainsi, les risques relatifs à la sécurité alimentaire
sont réduits. Soit les blocs 30 sont dépourvus de revê-
tement, dans ce cas les blocs 30 et les surfaces 36 et 37
sont réalisés dans le même matériau à contact alimen-
taire. Soit les blocs 30 comportent un revêtement à con-
tact alimentaire au moins au niveau des surfaces 36, de
préférence également au niveau des surfaces 37, dans
ce cas les blocs 30 peuvent être réalisés dans un maté-
riau différent de ce revêtement.
[0031] Le tiroir 40 est monté en liaison glissière dans
la base 20, plus précisément dans la pièce 22 en forme
de U. Le tiroir 40 est mobile en translation selon un axe
longitudinal X1, dirigé de l’arrière 11 vers l’avant 12. Le
tiroir 40 est réalisé en matériau à contact alimentaire, par

exemple en ertalyte. Le tiroir 40 est adapté pour déplacer
les blocs mobiles 32, 33, 34, de manière à resserrer les
surfaces internes 36 et ainsi comprimer le bouchon 100
disposé dans l’espace central 38.
[0032] En pratique, le tiroir 40 est actionné par les dis-
positifs de déplacement 42 et 44. Le dispositif d’avance
42 est prévu pour déplacer le tiroir 40 suivant une pre-
mière direction D1 parallèle à l’axe X1, tandis que le dis-
positif de rappel 44 est prévu pour déplacer le tiroir 40
suivant une deuxième direction D2 opposée à la direction
D1. Du côté arrière 11 de la tête de serrage 10, les dis-
positifs 42 et 44 coopèrent avec le système actionneur
non représenté. La direction D1 est dirigée vers l’avant
12 et le contre-tiroir 24, tandis que la direction D2 est
dirigée vers l’arrière 11 et le système actionneur. Le dis-
positif 42 comprend une tige support 422 fixée au tiroir
40 et un galet 424 monté pivotant autour de la tige support
422. Le dispositif 44 comprend un organe support 442
fixé au tiroir 40 et un galet 444 monté pivotant sur l’organe
support 442. Le galet d’avance 424 et le galet de rappel
444 coopèrent avec le système actionneur.
[0033] Lorsque le tiroir 40 est déplacé dans la direction
D1, les surfaces internes 36 des blocs 30 se resserrent
et l’espace 38 se réduit : le bouchon 100 présent dans
l’espace 38 est comprimé. Lorsque le tiroir 40 est déplacé
dans la direction D2, les ressorts 52 et 54 déplacent les
blocs 30 en position initiale, leurs surfaces internes 36
s’écartent et l’espace 38 augmente, libérant le bouchon
100 comprimé.
[0034] Grâce à la tête de serrage 10, le diamètre du
bouchon 100 passe d’un diamètre de l’ordre de 31 milli-
mètres à un diamètre de l’ordre de 15 millimètres. Ainsi,
la tête de serrage 10 permet au bouchon 100 de pénétrer
dans le trou ménagé dans le goulot d’une bouteille, qui
présente couramment un diamètre de l’ordre de 17.5 mil-
limètres. Le bouchon 100 est montré non comprimé aux
figures 4 et 5 et comprimé aux figures 6 et 7.
[0035] Après compression, le bouchon 100 est intro-
duit dans la bouteille sous l’action d’un poussoir non re-
présenté. Cette poussée est dirigée suivant une direction
D3 montrée à la figure 7. La profondeur de pénétration
du bouchon 100 dans la bouteille est comprise entre 22
et 26 millimètres. Le réglage de cette profondeur est ma-
nuel.
[0036] Les dispositifs 72 et 74 sont des mâchoires pré-
vues pour centrer la bague du col de la bouteille non
représentée, sans exercer de compression telle que celle
exercée par les blocs 30. La mâchoire 72 est fixée à la
base 20, tandis que la mâchoire 74 est fixée au tiroir 40.
Le dispositif 76 est prévu pour maintenir le bouchon 100
au début de la compression de ce bouchon 100, comme
montré notamment à la figure 5.
[0037] Sur l’exemple des figures 1 à 8, la tête de ser-
rage 10 est adaptée pour le bouchage de deux formats
de cols de bouteille, correspondant respectivement à un
bouchon de 31 millimètres de diamètre et 48 millimètres
de hauteur et une plaque muselet de diamètre compris
entre 29,3 et 30 millimètres, et à un bouchon de 24 mil-
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limètres de diamètre et 46 millimètres de hauteur et une
plaque muselet de diamètre compris entre 26,5 et 27
millimètres.
[0038] Par ailleurs, la machine 1 et/ou la tête de ser-
rage peuvent être conformées différemment des figures
1 à 8 sans sortir du cadre de l’invention. En particulier,
les dimensions de la tête de serrage 10 peuvent être
adaptées à tous formats de cols de bouteilles, de bou-
chons et de plaques.
[0039] De manière avantageuse, chacun des élé-
ments constitutifs 22, 24, 26, 28, 31, 32, 33, 34, 40, 42,
44, 52, 54, 62, 64, 72, 74 et 76 de la tête de serrage peut
être réalisé en matériau à contact alimentaire.
[0040] En outre, les caractéristiques techniques des
différents modes de réalisation et variantes mentionnés
ci-dessus peuvent être, en totalité ou pour certaines d’en-
tre elles, combinées entre elles. Ainsi, la tête de serrage
10 peut être adaptée en termes de coût, de fonctionnalité
et de performance.

Revendications

1. Tête de serrage (10) de bouchons (100), destinée à
équiper une machine de bouchage (1) de bouteilles,
comprenant :

- une base (20) ;
- des blocs de serrage (30) incluant plusieurs
blocs (32, 33, 34) mobiles par rapport à la base
(20) et comportant des surfaces internes (36)
délimitant un espace central (38) de réception
et de serrage d’un bouchon (100) ; et
- un tiroir (40) mobile en translation selon un
premier axe (X1) par rapport à la base (20), le
tiroir (40) étant adapté pour déplacer les blocs
mobiles (32, 33, 34) de manière à resserrer les
surfaces internes (36) et comprimer le bouchon
(100) disposé dans l’espace central (38) ;

la tête de serrage (10) étant caractérisée en ce que
les surfaces internes (36) des blocs de serrage (30)
sont réalisées en matériau à contact alimentaire
choisi parmi les suivants : polyétheréthercétone, po-
lyaryléthercétone, polysulfure de phénylène, poly-
phénylène sulfone, polysulfone, polyétherimide, po-
lyfluorure de vinylidène, perfluoralkoxy, polytétra-
fluoroéthylène, Ertalyte, céramique, alliage de métal
et de céramique, ou un mélange d’au moins certains
de ces matériaux à contact alimentaire, avec éven-
tuellement des additifs, de préférence des substan-
ces solides auto-lubrifiantes, les surfaces internes
(36) des blocs de serrage (30) présentent une forme
conique avec un angle au sommet compris entre 2
et 4 degrés, de préférence égal à 3 degrés.

2. Tête de serrage (10) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que les surfaces internes

(36) des blocs de serrage (30) présentent une rugo-
sité définie par un écart moyen arithmétique Ra in-
férieur ou égal à 0,8 micromètres.

3. Tête de serrage (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les blocs de
serrage (30) sont chacun réalisés en matériau à con-
tact alimentaire choisi parmi les suivants : polyéthe-
réthercétone, polyaryléthercétone, polysulfure de
phénylène, polyphénylène sulfone, polysulfone, po-
lyétherimide, polyfluorure de vinylidène, perfluoralk-
oxy, polytétrafluoroéthylène, céramique, alliage de
métal et de céramique, ou un mélange d’au moins
certains de ces matériaux à contact alimentaire,
avec éventuellement des additifs, de préférence des
substances solides auto-lubrifiantes.

4. Tête de serrage (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les blocs de
serrage (30) sont chacun réalisés en matériau à con-
tact alimentaire choisi parmi les suivants : polyéthe-
réthercétone, polyaryléthercétone, polysulfure de
phénylène, polyphénylène sulfone, polysulfone, po-
lyétherimide, polyfluorure de vinylidène, perfluoralk-
oxy, céramique, alliage de métal et de céramique,
ou un mélange d’au moins certains de ces matériaux
à contact alimentaire, de préférence en matériau po-
lymérique à contact alimentaire, avec éventuelle-
ment des additifs.

5. Tête de serrage (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la base (20)
comprend des éléments constitutifs (20, 22, 24) réa-
lisés en matériaux à contact alimentaire, par exem-
ple cette base (20) comporte une pièce (22) en forme
de U réalisée en acier inoxydable dépourvu de trai-
tement de surface et un contre-tiroir (24) réalisé en
ertalyte.

6. Tête de serrage (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le tiroir (40) est
réalisé en matériau à contact alimentaire, par exem-
ple en ertalyte.

7. Tête de serrage (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que chacun de ses
éléments constitutifs (22, 24, 26, 31, 32, 33, 34, 40,
42, 44, 52, 54, 62, 64, 72, 74, 76) est réalisé en ma-
tériau à contact alimentaire.

8. Tête de serrage (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les blocs de
serrage (30) présentent chacun une surface supé-
rieure lisse (37), dépourvue de renfoncement excep-
té pour le passage de vis.

9. Tête de serrage (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la base (20)
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comprend une pièce (22) en forme de U recevant le
tiroir (40) en liaison glissière suivant le premier axe
(X1), cette pièce (22) étant dépourvue de rainure en
partie supérieure (227), sur les côtés des blocs de
serrage (30).

10. Machine de bouchage (1), caractérisé en ce qu’elle
comprend au moins une tête de serrage (10) selon
l’une des revendications précédentes.
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